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Comme suite i mes lettres préo6dentes relatives aux incidents le long de la 
frontière lao-thallandaise dans la région de la commune de Nabonoi, district de 
Boténe, ptovinoe de Oayaboury, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint les 
textes du message en date du 3 fbvrier 1986 que S. E. M. Phoun Sipaseuth, 
Vice-Prbident du Conseil des ministres et Ministre des affaires étrangères de la 
tipublique dknocratique populaire lao, a adress6 b S. E. M. Vernon A. WalterSr 
or&Ment du Conseil de dcurit6 (annexe 1), de ma lettre, datk du 
11 fbrier 1988, que j’ai envoyk au Prdsident du Conseil de s&urftd et aux autres 
membres du Conseil (annexe XI), du message en date du 11 fhrier 1988 que 
s. E. H. Phoun Sipaseuth a envoyé au Prdsident du Conseil de S&urit6 (annexe III) 
et du message en date du 11 f&mier 1908 que S. 15. M. Kaysone Fhomvihane, Ptdsident 
du Conseil des ministres de la apublique ddmocrotique populaire leo, a envoyd a 
S. E. M. Ptem Tinsulanonda, Premier Ministre du Royaume de ThaPlande (annexe IV). 
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Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de ses annexes comme document officiel de l’Assembl6e gdndrale, au titre 
des points 42, 72, 130 et 137 de la liste pr&iminaire, et du Conseil de sécurité. 

Le Charge d’affaires par intérim, 

(Signd) Alounkeo KIlTSKiiOUN 

/ . . . 
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ANNEXE 1 

Message daté du 3 février 1988, adte& au Président du Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies par le Vice-P&ident 
du Conseil des ministres et Ministre des affaires &rangères.de la 

Republ ique dèmocratique populaire lao 

J’ai l’honneur de vous informer que, depuis le debut de 1989, les tenants du 
pouvoir en Thaïlande ont envoyé des troupes armdes empi&er sur le territoire de la 
commune de Nabonoi, district de Rot&e, province de Sayaboury. Mais, depuis le 
15 décembre 1989, les attaques d’empiètement se sont de plus en plus acharnees, 
allant de l’utilisation des artilleries lourdes jusqu’b l’aviation et aux obus à 
charge phosphorique et chimique, et cela au moment où le probléme des trois 
villages la0 sitds au district de Paklay de la m&ne province nDd pas encore éts 
réglé et que le Conseil de sécurit8 de l’Organisation de8 Nations Unies, par sa 
déaision du 9 octobre 1984, demeure saisi. 

A présent, cette dangereuse situation se d&&riore davantage à la suite des 
déclarations menaçantes du commandant en chef de l’arde thaflandasse et de son 
ministre de la ddfense, prof&ant l*utilisation de leur mapdriorith militaire pour 
repousser les troupes lao hors de la dgion, c’est-à-dire du territoire lao. 
Devant cette grave situation qui menace le bon voisinage entre les deux peuples 
ainsi que la paix, la stabilit4 et la coopkation en Asie du Sud-Est, je vous 
serais oblig6 aQ voue demander dU3er de uotre influence pour amener la ThaPlande & 
s’engager, sans delai et eans condition, a des n6gociatione avec la partie la0 en 
vue de r6gler ce probl&ne par la voie pacifique. 

Le Vice-Pr&iident Au Conseil 
aee ministrea et Mintatre 
des affaires Bttamàree, 

(8FsnB) Phoula 81PnsEuJTR 

/ . . . 
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ANNEXE II 

Lettre datée du 11 février 1988, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 
permanente de la République démocratique populaire lao auprès de 

l’Organisation des Nations Unies 

Comme suite à mes lettres précédentes, j’ai l’honneur de vous communiquer des 
informations suppldmentaires au sujet de l’attaque thaïlandaise contre le 
territoire lao. 

Si j’ai bien compris, le Ministre thaïlandais des affaires étrangères, 
S. E. M. Sfddhi Savetsila, a de nouveau déclaré tout récemment qu’il était disposé 
à rencontrer à Bangkok le Ministre lao des affaires étrangères, S. E. M. Phoun 
Sipaseuth, si ce dernier le souhaitait. Le Ministre thaïlandais des affaires 
Etrangères a ajouté qu’aucune réponse positive n’avait encore été reçue du Ministre 
lao des affaires étrangères. Bn toute honnêtete, cette déclaration constitue une 

simple manoeuvre de propagande. Elle a pour seul objet de tromper l’opinion 
publique thaxlandaise, ainsi que la communautd mondiale. Pour qu’il n’y ait aucune 
confusion possible, je prends la liberté de VOUS exposer les faits ci-aprés : 

Le 28 janvier 1988, le Chargé d’affaires par intérim de la ThaIliande 8 
Vientiane a fait savoir au Ministère 180 des affaires Qtrangères que le 
Ministre thaïlanbeis des affaires ktrangères avait axprîm6 le d6eir de 
reWOntrer: le Ministre 180 des affaires 6trangères 8 Bangkok. 

Le 29 janvier 1988, 1’Ambassadeur de la Thaïlande, B son retour de 
Bangkok, a indiqud clairement, à une conférence de presse tenue a Vientiane, 
qu’il n’y autisit aucune ndgociation t8nt que les troupes la0 ne fie seraient 

pss tetir6es du territoire LhaXlandais. 

Le lar fdvrisr 1988, un conseiller de I”ambassade de ThaYlande à 
Vtenthne a remis au Minist&re la0 un nheran&m dans lequel le &uverfwnent 

thaflandafs insistait de nouveau sur le fait qu’avant toute n6gooiation, le 
Gouvernement 180 devait retirer se6 troupes du territoire tha%landaîs. 

Compte tenu des feits swmentionn&3, b-mn Gouvernement est parvenu B 18 
COnClUSiOn que le -Vernement th8~18ndeiS persiste & exiger le retrsit des troupes 

leO de 18 %Orbe, c’est-h-dire de notre propre terrftoire, aome pr88lable b des 
pourparlers (le Gmvernement 180 8 6galëmënt exigé qw l8 Thaglande retire ses 
troupes de cette zone, mais il n’a pas fait de ce retrait une condition ptdal8ble 
8UX n~tetîons car noue evions a6jà alxept6 de dgeaiet 8V8c 18 ~~18nde 

en 1984, bien que les ttOUpeS tha$landaises OCCUp8SEWnt enGore & Cette &OqUe nOS 

trqis vill8ges). Le f8it que le Wînistère th8Xlend8is des 8ffaires Qtrong/res se 
pritende diapo& i rencontrer le Hinistre ho des crffrrires 6tréngère9 n’ü dem 
l mmë rignific8ti0fh A ce jour, le Gouvernement lao no8 reçu aucune réponee 
officlelle de 18 Th8l(l8nde b notre off te assidue de n&ziation. 

/ . . . 
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J'espère que CJ compl&nent d’information vous sera utile dans les prochains 
jOUKS au COU~S des consultations officfeuGes que vous pourriez envisager de tenir 
suc la question. 

Le Charge d’affaires par idrim, 

(Sisn6) Alounkeo RITTIK?lOIJN 

/ . . . 
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ANNEXE III 

Message daté du 11 février 1988, adressé au Prdsident du Conseil 
de sécuri.té par le Vice-Président du Conseil des ministres et 
Ministre des affaires étrangéres de la République ddmocratique 

populaire la0 

Etant donn8 l’extrême gravité de la situation qui règne dans la région de 
Nabonoi, et afin de mettre un terme à l’inutile effusion de sang entre le8 peuples 
lao et tharlandais, de préserver la paix, la s&urité et la stabilité dans cette 
région et d’instaurer un climat propice au dialogue, j’ai l’honneur de vous faire 
savoir que le Gouvernement de la République démocratique populaire lao, 
conformhent à la psition qu’il a prise en faveur de la paix, de l’amitié et du 
bon voisinage et souhaitant entretenir des relations amicales et une coOpératiOn 
stable avec le Royaume de ThaSlande, c nfotmément aux principes Bnonc& dans les 
deux dhlarations conjointes lao-ébaflandaises de 1979, a prhentd de nouvelles 
propositions; elles sont contenues dans le message que le Prhident du Conseil des 
ministres lao, M. Kaysone Phomvihane , a adressé le 11 fdvrier 1999 & S. E. M. Prem 
Tfnasulanonda, Premier Ministre du Royaume de ThaflSnde. comme il est dit dans ce 
message, le Gouvernement de la République démocratique populaire lao est dispos6 a 
envoyer h Bangkok une ddlégatfon militaire ou à recevoir & vientfane la délégation 
militaire thallandafse, en vue de tenir des consultations sur les propositions 
ci-apr&s 0 

1) Les deux parties devraient immuiatement cesser le feu, Qlofgner 
leurs troupes les unes des autres, et constituer une commission militaire 
mixte qui serait chargde de surveiller l’application du cessez-le-feu et le 
retrait &s troupes. 

2) Ites parties devraient cr6er une Équipe technique de reconnaissance 
qui inepecterait le terrain, chercherait une solution au problh de la 
fcontfèee dans la dgion et fecajt comdtre 888 coaglue~ aux deux 
gouvernements. 

3) Le6 aeux parties devraient faire appel aux bons offices au 
Seoritaire g6niral de l’Organisation des Kattons Unies aux fins de 
l’application ai38 8CCOrdS aUxqUelS elles parviendraient. 

Uane l’espoir que nos progosftfons rencontreront votre bienveillante 
uomprdhafwion et que vwa Vou&e2 bfetn agrber, ~Wmisuur le Prbident, les 
aesuranaes de ma très haute conniBération. 

. 

te Vic*Pr&rfdent au conwil der.ministrer, 

Ministre des affaires ~trafmères &a 10 
République dhocratique mpulaire lao, 

(Sign6) Phoun SfPASEWIi 

/ . . . 
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ANNEXE IV 

Message daté du 11 février 1988, adressé au Premier Ministre thaïlandais 
par le Prési.dent du Conseil des ministres de la République derfocratique 

populaire la0 

Comme Votre Excellence le sait Certainement, les incidents qui se sont 

produits dans la rdgion de Nabonoi (district de Rot&e de la province de Sayaboury) 
durent depuis longtemps et entrasnent de graves dégâts matériels et de d6plorables 
pertes en vies humsines pour nos deux pays. Ces incidents constituent une 
violation des principes Enoncés dans les déclarations conjointes lao-thallandaises 
de 1979 et compromettent gravement les relations de bon voisinage entre le Laos et 
la Thaïlande. 11s ont pris une ampleur préoccupante, qui est de nature à menacer 
la paix et la etabilit6 dans la rdgion de l’Asie du Sud-Est. Cette situation grave 
exige un règlement immédiat du probl&ae par la Voie de n&XiatiOnS. 

Fidèle & sa politique constante de maintien de relations traditionnelles 
d’amitié entre les peuples des deux pays , et Ggitimement soucieux comme eux de 
préserver la paix et la stabilité en Asie du sud-Est, le gouvernement de la 
République démocratique populaire lao a proposé B plusieurs reprises que le6 deux 
parties cherchent à r6soudre la question des affrontements dans la r6gion de 
Nabonoi, sur la base de 1’8galit6 et sans condition préalable. Maie il est 
regrettable que les propositions avanc6ee par la partie lao, dans la déclaration de 
la tipublique dknwratique populaire lao bat& du 25 janvier 1988, n’aient pas reçu 
de r&onse favoraRLe, Au contraire, la situation n’a cessé de se dkkiorer dans 
la dgion. 

Afin de faire en sorte que les deux geuples frbes lao et thaLlandais ces8ent 
de s’entre-tuer inutilement, il me semble nkessaire que les forces armées des deux 
pays eoîent cnargdee d’organîeer une rhnion afin de rechercher un rhglemsnt 
imuddiat du problkae. Le Gouvernement de la tipublique dkocrstique populaire lao 
et3t dispos4 & envoyer b Bangkok une dé16getion militaire ou a recevoir & Vientiane 
la d&&atîon militaire thaflaadaiee en vue de coneultations sur les propositions 
suivantes t 

1) Le13 deux parties devraient imhdiatement cesser le feu, 6loigner 
leurs trOUpet 1eS unes Bec autres, et dtablir une commiesion militaire mixte 
Charg&e de surveillet l’application du cessez-le-feu et le retrait dee troupee. 

2) Les deux parties devraient disigner une Bquipe technique de 
reconnaissance char+ d’lnepeoter les lieux, de chercher une eolution au 
probl&ne de la frontibre dans cette r6gion et de soumettre aeb conclueions i 
nos deux gowernenmw. 

3) Les deux parties devraient faire appel aux bons office8 du 
secrbtafre génbral de l’Organisation des errtfons Unies en vue de l’application 
der accordri auwqurlr elles parviendraient. 
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J’espéte que Votre Excellence voudra bien donner une réponse favorable à no8 
propositions, qui thoîqnent de notre bonne volont6, afin de mettre un terme 5 
cette sanglante confrontation. 

Le Prbident du Conseil des ministres de la 
Rdpublique dhocratique poPUlaite lao, 

(Siqn6) Raysone PR0t4VItiANE 

w-e-- 


